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N° de la délibération : BMINAI2O22III-08-87

Objet: SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS — 6ème TRANCHE
Nombre de conseillers en exercice 29 Accusé de récepton - .1instère de [Intérieur

Présents : 16 I
Absents 05 Accusé cec’rié exécuc’re

Délégations : 08 j Recet,on par le prefel 24 2D22

L’an deux mille vingt-deux, le lundi quatorze novembre à dix-neuf heures et vingt-huit

minutes, le conseil municipal de la ville de Petit-Canal s’est réuni à la salle des délibérations en

mairie, après la convocation légale, sous la présidence de Monsieur BIaise MORNAL, Maire.

La convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la mairie le sept novembre 2022.

Etaient présents (16): M. Biaise MORNAL, Mme Sheila REINE ép. RAMPATH, Mrne Edouard

Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN, M. Laurent CHERALDINI, Mme Marielle PLUMASSEAU ép.

H1LDEVERT, M. Rénalt SIOUMANDAN, Mme Ornella KINDEUR, M. Moise ATAM-KASSIGADOU,

Mme Isabelle MANDRIN, M. Honoré FULRAD-PIUERE, Mme Josette JERPAN, Mme Séverine

NOYON ép. VALIER, M. Rony VERSIN, Mme Sophie CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS,

Mme Astride HAMLET, M. Jordan DANIEL

Délégations (08)

M. Modvène MAGEN-TERRASSE avait donné procuration à Mrrie Edouard Lise BEAUCF-IET ép.

DEFY-DRAGIN, M. Didier MOUROUVIN avait donné procuration à M. Biaise MORNAL, M. Mario

ALLEAUME avait donné procuration à M. Jordan DANIEL, M. Rémi SINGARIN-SOLE avait donné

procuration à M. Laurent CHERALDIN1, M. Hubert HUTIN avait donné procuration à Mme Marielle

PLUMASSEAU ép. HILDEVERT, Mme Elodie PITON avait donné procuration à Mme Sophie

CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS, Mme Anny-Claude BRAZIER avait donné procuration à

M. Rony VERSIN, Mme Brenda SITCHARN avait donné procuration à Mme Ornella KINDEUR

Étaient absents excusés (03): Mme Axeile KAULANJAN, Mn,e Stella BOUDHOU, M. Stéphane

SINNAN

Étaient absents (02) Mme Rose-Lise MORDIER, M. José EUGENE

Secrétaire de séance : Mme Astride HAMLET
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DELIBERATION BM/NA1202211 1-08-87

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - 6ème tranche

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant les demandes formulées par les associations,

Considérant la volonté de la ville de Petit-Canal de soutenir le tissu associatif,

Ouï l’exposé de Monsieur ATAM-KASSIGADOU,

Après en avoir délibéré, et après scrutin public,

A l’unanimité,

ARTICLE I DECIDE d’attribuer des subventions associations suivantes comme suit

- Proposition subventions de
Associations Domaines

________ _________________

fonctionnement
ASC EQUINOXE — Activités sportif et culturelles 1300€

RADIP Activités 1500€

ROUJOL MAIN EN MAIN -

— Activités culturelles, sportives et --

3 000€
valorisation du patrimoine t

ZANMI VELOKANNAL Activités sportives I 1300€

• AFPC Activités culturelles et sportives - 1 300€

TOTAL
L

8 800 €

ARTICLE 2 DONNE MANDANT au Maire pour signer toutes les pièces nécessaires à la bonne
exécution de cette affaire.

ARTICLE 3 DE DIRE que la dépense en résultant sera prélevée sur les crédits ouverts au budget
2022.

Fait et délibéré à Petit-Canal le 14Novembre2022
Ont signé au registre des délibérations

Les présents (16): M. Biaise MORNAL, Mmc Sheila REINE êp RAMPATH, Mme Edouard Lise BEAUCHET ép DEFY-DRAGIN. M.

Laureni CHERALDINI Mmc MancHe PLUMASSEAu ép. HILDEVERT, M. Rénali SIOUMANDAN. &‘ne Ornella KINDEUR, M. Moise ATAM

KASSIGADOU, Mmc Isabel e MANDRlN, M. Honoré FULRAD PITTERE, Mmc Josette JERPAN, Mmc Sèvenne NOYON èp vALIER, M

Rony VERSIN. Mmc Sophie CAROUPANAPOIJLLE ép. DEBIBAKAS, Mmc Astride HAMLET, M, Jordan DAN1EL

Les représentés (08) M Modvène MAGEN-TERRASSE avai donne procuration à Moie Edouard Lise REAUCHET éo. DEFY-DRAGIN.

M. Ddiur MouROuviN avail donné procurat.or à M B1aise MORNAL M Marjo ALLEAUME avait canné procuration à M. Jcrdan DAN1EL.

M. Rémi SINGARN-SOLE avait donné procuration à M. Laorent CHERALDINI. M Huberi HUTIN avait donné procuration à Moie Manche

PLUMA55EAU ép. HILDEVERT Mme Elodie PITON avat donné procuration a Mme Sophie CAROUPANAPO E ép. DEBIBAKAS. Mme

Anny-Claude BRAZ:ER avait donné procuration à M Rony VERSiN. Mme Brenda SITCF4ARN avait d é procuration à Moie Ornella

KINDEuR

- - .

. Pour expé n conforme
Accuse Ce ecep cr - .‘‘nis:ere De .Ot’

I 971-2197iV9-2C12I114.St.NA2D2211D887-DE I
Accusé ccc r exétucire

certifié exécutoire parie maire
Compte tenu de ia transmission en sous-préfecture et de la publica2p4e

La présente déhbératicn à supposer que celle-ci tasse grief, peut tare I objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication
1- Duo recours contentieux auprés du Tribunal Adm nistrat’( de Basse-Terre. Dans les conditions fixées par le code de

justice admnislrative le délai de recours contentieux outre mer peut être porté à trois mois.
2- Le Tribuna Adminlstratir peut être saisi par I applic.at on informatque e Télérecours citoyens accessible par le site

Internet ie Cr000.45 h
3 D un recours gracieux auprès de la Commune de petit-Canal, étant précisé que cette dernière dispose dur délai de

deux mois oniir rénnndre son silence valani alnrç déc sion moi-cite de nuel


